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Les particularités de la valeur comptable des fonds mutuels
Devant leur relevé de compte, les investisseurs comparent souvent à tort la valeur comptable de leur fonds et la 
valeur marchande pour savoir s’ils ont gagné ou perdu de l’argent au cours d’une période donnée. Cette 
comparaison nous amène généralement à en tirer des conclusions inexactes à propos du rendement réel du fonds.

La valeur comptable comprend toutes vos cotisations au fonds. Toutefois, si vous choisissez de recevoir les 
distributions du fonds sous forme de parts, la valeur comptable est rajustée. Lorsqu’un fonds verse des distributions 
en espèces vous êtes imposé sur ces distributions. Par contre, lorsque ces distributions sont réinvesties dans des 
parts, la valeur comptable est majorée du montant des distributions pour éviter une double imposition.

Par conséquent, votre valeur comptable peut augmenter, même si vous n’avez pas ajouté d’argent dans votre 
fonds. C’est ce qui confond les investisseurs lorsqu’ils comparent ce qu’ils ont investi et ce qu’ils ont gagné.

Pourquoi alors ne mettons-nous pas la notion de 
valeur comptable de côté ?
La valeur comptable est en fait utilisée dans le calcul 
des gains et des pertes en capital des régimes non-
enregistrés pour les besoins de l’impôt.

Comment puis-je savoir combien d’argent j’ai 
fait si je ne dois pas me fier à la valeur comptable ?
Vous rechercher le « montant investi » et le comparer à 
la « valeur marchande » pour savoir ce que vous avez 
gagné ou perdu sur un fonds donné. Le « montant 
investi » ne comprend pas les distributions réinvesties.

Un vidéo qui explique tout !
L’un de nos partenaires financiers, Edgepoint a créé 
une courte vidéo pour aider nos clients à mieux 
comprendre la croissance des fonds par rapport à la 
cro issance de la valeur  comptable a ins i  que 
l’incidence des distributions.

VIDÉO :Décodez vos rendements

Nous espérons que ce vidéo vous aidera à clarifier et 
s i  vo u s  a vez  d es  q u es t i o n s ,  n ’ h és i tez  p a s  à 
nous contacter.

Merci de votre confiance !
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